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La Vit Musicale

dont elles ont la sobriété et les tons expressifs. Et je souhaite qu'on ne revoie plus
jamais à Mézières les médiocres toiles, peintes comme des dessus de boîtes à
bonbons, qui entouraient Orphée l'an dernier et qui faisaient amèrement regretter Jean
Mqrax et Aloys Hugonnet.

Malgré mon envie, je ne puis décrire les décors de la Nuit des Quatre-Temps.
On a reproché à celui du premier acte, tenu dans les tons rouges, jaunes et bleus,
d'être trop neuf pour une auberge valaisanne. Cela prouve qu'on ne sait pas
toujours faire une différence entre ce qui est pittoresque et ce qui a des intentions
schématiques. Mais je voudrais signaler, au deuxième acte, l'étonnant effet de neige
et de nuit, lorsque deux montagnards qui causent sont réduits à des silhouettes
noires contre le glacier vaguement blanchâtre sous le clair de lune. Ou bien l'arrivée

des morts dans la pénombre, qui sont mystérieux et transparents comme des
glaçons. Ou bien... Il faudrait des pages encore.

Je ne dirai rien de l'interprétation. D'abord parce que le programme s'est
chargé de faire son éloge à l'avance. Et puis parce qu'à Mézières le cabotinage
devrait être exclu. Et je me demande s'il ne commence pas à y faire une timide
apparition. Robert de Traz.

ŒSSSD

La Fête fédérale de chant, à Neuchâtel

En attendant l'aperçu général que nous nous proposons de donner
dans notre prochain numéro de cette fête admirablement organisée et non
moins admirablement réussie dans son ensemble, voici ceux des résultats
qui intéressent particulièrement la Suisse romande.

I>'e catégorie (chant populaire) : Laurier, 2e rang (10 points), « Harmo-
nie-Liederkranz », Le Locle ; Chêne, 2e rang (11 points), « Union », Neu-
veville ; 5e rang (15 3/i points), « Männerchor », Clarens-Montreux.

IIe catégorie (chant populaire difficile), groupe A : Chêne, 1er rang
10 3/i p.), « Frohsinn », Vevey ; 4e rang (12 p.), « Concordia », La Chaux-
de-Fonds. — Groupe B : Laurier, 3e rang (7 xji p.) « Chœur des Alpes »,
Montreux ; 4e rang (7 3/t p.), « Concordia », Genève et « Société chorale »,
Vevey ; 5e rang (8 p.), « Harmonie », Broc ; 9e rang (9 '/a p.), « Frohsinn »,
Lausanne ; 12e rang (10 p.), « La Pensée », La Chaux-de-Fonds.

IIIe catégorie (chant artistique facile) : Laurier, 2e rang (8 p.), « Union
chorale », La Chaux-de-Fonds ; 4e rang (8 % p.), « Société de Chant », Fri-
bourg.

IVe catégorie (chant artistique difficile) : Laurier, seule société
concurrente (7 3/i p.), « Union chorale », Lausanne.

N.-B. La meilleure note est 7, en sorte que — dans l'ensemble des
Sociétés romandes — ce serait le « Chœur des Alpes », de Montreux, qui
aurait le plus approché de la perfection.

n)Mii

409


	La Fête fédérale de chant, à Neuchâtel

